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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel fedöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

N° 24. lansanne, le 15 Decembre 1866. XIe Anne'e.

SOMMAIRE. — Le colonel Ziegler et les affaires militaires suisses.
(Fin.) — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. - Rapports au
Conseil födöral de la commission chargöe de l'examen des fusils
qui se chargent par la culasse, sur les essais du 6 au 11 aoüt,
et sur les essais du 3 au 15 septembre et du 1er au 2 octobre.

LE COLONEL ZIEGLER ET LES AFFAIRES MILITAIRES SUISSES.

III.
Le second grief de M. le colonel Ziegler est que le Conseil federal

et son departement mililaire manquent d'un jugement independant,
ce qu'ils doivent k la mauvaise Organisation de ce departement.
Celui-ci devrait etre entre les mains d'un militaire, ou du moins avoir
ä sa tete un militaire, comme chef de Tötat-major de Tarmee en
temps de paix, lequel serait le conseiller naturel du chef du
döpartement. Le chef d'ötat-major aurait sous ses ordres directs Tinstruc-
teur-chef d'infanterie, les chefs d'armes, ainsi que le personnel de

bureau et les adjudants necessaires. C'est parce qu'on n'a pas cette
organisation-la que tout va de travers, suivant l'honorable colonel
zuricois.

Nous sommes loin de penser qu'il n'y ait qu'une maniere d'organiser

une administration mililaire, et que le mode actuel soit süre-
ment le meilleur et sans defaut. Nous sommes pröt ä reconnaitre que
Tapplication mesuree des vues de M. le colonel Ziegler realiserait
quelque progres, et qu'en particulier un bon employe supörieur de

plus et stable dans un departement aussi charge pourrait n'y etre pas
superflu. Mais nous ne croyons pas que cela parerait aux pretendus
maux dönoncös; et du moment que le Departement ne demande pas
ce renfort, nous ne voyons pas la necessite de nous en plaindre.
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